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Fontenay-sous-Bois, le 3 février 2006
Lettre en Recommandé avec Accusé de Réception.

Copies : 

· 
Direction Générale de l’Aviation Civile (DGAC, France) ;

· Direction Générale de l’Energie et des Transports (Commission européenne) ;

· Association QueChoisir ;
· Euro-Info-Consommateurs.

Objet : Annulation du vol Toulouse-Paris n°4122 du 18 septembre 2005

Madame, Monsieur,

Je fais suite à votre lettre du 30 janvier 2006, par laquelle vous persistez à ne pas prendre en considération notre demande d’indemnisation, suite à l’annulation du vol Toulouse-Paris n°4122 du 18 septembre 2005.
Nous vous avons transmis par lettre du 20 septembre 2005 les justificatifs de remboursement de nos frais de transport qui s’élèvent à 390 euros. Je vous rappelle que l’article 7 du règlement n°261/2004 de la Communauté Européenne prévoit une indemnité de 250 euros par passager. Ce règlement a été conforté par la cour de justice de l’Union Européenne dans sa décision du 10 janvier 2006 (Aff. n°C-344/04). Nous vous réclamons donc la somme totale de 1 640 euros.
Nous exigions dans notre dernière correspondance un paiement de cette somme sous 15 jours. Ce délai est écoulé.

En conséquence, je vous informe que nous déposons plainte au tribunal d’instance afin de régler définitivement cette affaire.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.
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